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Giscard 
en Alsace : 
comment dire 
le bon choix, 
sans le dire... 

Il aura fallu beaucoup de con
torsions à Giscard pour laisser 
entendre, sans le dire, où 
allaient ses préférences dans la 
compétition des élections euro
péennes. Citant de Gaulle pour 
attaquer Chirac, il a promis que 
l'Assemblée européenne n'ac
croîtrait pas ses pouvoirs. Mais 
à tout hasard, il a rappelé la voie 
constitutionnelle à suivre pour 
les accroître... 

Lire en page 5 

Solmer 
( Fos-sur-Mer) : 
manifestation 
massive 
à Marseille 

Lire en page 3 

L'«union à la 
base» du PCF : 
une auberge 
espagnole 

Lire en page 5 

le Quotidien 
du Peuple 
du samedi 19 
Contraires 
au sein du peuple 
Après le 23 e congrès 
du PCF 

Dossier 
Le PCF et l'Europe 

Officiellement : + 2 % de chômeurs en avril 

Comment Barre veut 
résorber le chômage?.. 
Dans les statistiques... i 
Les syndicats CGT et CFDT 
de l'INSEE et de l'ANPE 
dénoncent les truquages en préparation 

Selon les chi f f res of f ic ie ls, le 
nombre de chômeurs , corr igé 
des var iat ions saisonnières, a 
augmenté de 2 % en un mo is . 
Selon les mômes sources, il a 
augmenté depuis un an de 
2 1 , 2 % . 

C o m m e il devient impossible, 
m ê m e avec des chi f f res t ruqués, 
de masquer l 'accroissement con
t inu du chômage , le gouverne
ment a t rouvé quelque chose de 
rad ica l . Pu isque les stat ist iques 
sont en h a u s s e , l 'astuce consiste 
è changer les stat ist iques. Le 
gouvernement prévoi t de ne 
plus comptabi l iser désormais 
que les chômeurs secourus . 
C'est par de te ls art i f ices que 
Giscard -Bar re savent faire recu
ler le chômage. A u moins dans 
les ch i f f res . 

Lire en page 8 

EUROPE : SOLIDARITÉ 
DES PROLETARIATS ET DES PEUPLES 

Meeting 
Dimanche 20 mai à 14 h 30 

Mutualité - Paris Métro Maubert-Mutualité 
AU PROGRAMME 

e Intervention de sidérurgistes de Longwy, de Dunkerque, de RFA 
et du Luxembourg 

e Intervention de paysans du Midi et d'Espagne 
e Témoignages sur la lutte contre le chômage en France et en Italie 
e Intervention d'un dissident des pays de l'Est 

sur les préparatifs de guerre de l ' U R S S 
e Montages sur les luttes anticapitalistes et le danger de guerre en Europe 
• Partie artistique : chanteurs, groupe musical 

INTERVENTION DU PCR ml E T DU PCML 

A l'appel du PCML, du PCR ml et de l'UCJR 

Retour de Chine 
de la délégation 
du 
Comité central 
du 
Parti Communiste 
Révolutionnaire 
marxiste-léniniste 

Lire en page 3 



2 - 17 mai - Le Quotidien du Peuple 

Pour Marcha is . l ' U R S S présente un «bilan globalement positif». 
Il s 'agi t par là. au-delà de quelques cr i t iques l imi tées, de 
présenter sous un jour favorable ta réalité de la dictature qui 
s 'exerce en U R S S , contre les t ravai l leurs. C o m m e dans la 
défense de la polit ique étrangère impérial iste de l ' U R S S , la 
direct ion du P C F reprend à son compte, pour l 'essent ie l , les 
just i f icat ions du Kreml in concernant la polit ique Intér ieure. 

N'en déplaise aux Marcha is et au t res , les lettres d 'ouvr iers 
soviét iques, les documents publ iés par les groupes de I opposi
t ion démocret ique révèlent une réalité qui est une négat ion pure 
et s imple de la réalité radieuse de la propagande off ic iel le. Dans 
les atel iers du modè le soviét ique c o m m e dans les us ines 
capi ta l is tes, c 'est la même insécur i té dans le t ravai l , les mêmes 
che fs ; dans l 'organisat ion de la product ion, la m ê m e anarch ie , 
le m ê m e gaspil lage ; dans les cités ouvr ières, des d i f f icu l tés 
semblables s inon pires pour boucler les f ins de mo is , manger à 
sa fa im, être logé décemment . L 'exploi tat ion de l 'homme par 
l 'homme es t devenue «la réalité essentielle». 

Sur l'insufisance des 
pensions 

Document n° 38 du Groupe de Moscou pour 
le respect des Accords d'Helsinki en URSS. 
23 février 1978 

La forme essentielle de la 
sécurité sociale dans la vieillesse 
ou en cas d'invalidité sont les 
pensions allouées dans le cadre 
du régime d'assurance sociale. 
Les ouvriers et les employés ne 
paient pas de prime d'assurance, 
puisque les pensions sont consi
dérées comme è charge de 
l'Etat. Néanmoins, les fonds de 
l'assurance sociale sont consti
p é s dans la pratique par prélè
vement d'un pourcent déterminé' 
sur le fonds salarial fourni par les 
entreprises et les administrations. 
L'article du professeur écono
miste L. Blyakhman, dans la 
revue Moiodoy Kommounist 
IJeune Communiste). N ° 6 de 
1963. donne le calcul suivant : 

«Sur la valeur de chaque rou 
ble produit par le travailleur, un 
montant de 55 kopecks lui est 
payé sous forme de salaire, 
tandis que 45 kopecks sont ver
sés aux fonds sociaux». 

C'est précisément une partie 
de ces «fonds sociaux» qui cons
titue les moyens de l'assurance 
sociale, sur lesquels sont payées 
les pensions. De là découle, 
naturellement, l'exigence de la 

loi quant à l'existence d'un nom
bre déterminé d'années de travail 
(stage! pour avoir droit à la 
pension de vieillesse et d'invalidi
té (sauf pour invalidité résultant 
d'un accident du travail). ( . . .) 

L E S E X C L U S DU D R O I T 
A LA R E T R A I T E 

a) Dans le stage de travail 
donnant droit à la pension ne 
sont pas comptées les années de 
travail passées dans les lieux de 
privation de liberté (c'est-à-dire, 
le travail des détenus). 

En raison des longues peines 
de détention prévues par le code 
pénal, des dizaines sinon des 
centaines de milliers de person
nes, libérées des lieux de déten
tion, ne reçoivent aucune pen
sion pour cause «d'absence de 
stage de travail suffisent», bien 
qu'elles aient travaillé de longues 
années dans les dures conditions 
du régime pénal.* 

b) N'ont pas droit 
à la pension des artisans, 
qui travaillent toute leur vie et 
créent des valeurs matérielles, 
mais ne sont pas rangés dans la 
catégorie des ouvriers et em 
ployés. 

U.R.S.S. 
Le «bilan globalement positif» 

dont parle Marchais 

C'EST L'EXPLOITATION 
DE L'HOMME PAR L'HOMME 
c) Ne reçoivent pas de pen

sions d'assurance sociale les in
valides de naissance (voir subsi
des auxquels ils ont droit dans la 
section suivante). 

d) Il n'est pas alloué de pen
sions aux anciens kolkhosiens, 
ayant cessé le travail des kolkho
zes avant publication de la loi sur 
l'attribution de pensions aux kol
khoziens (1964), et qui ont at
teint la vieillesse, ou sont deve
nus invalides, avant d'avoir «ga 
gné» leur stage de travail comme 
ouvriers ou employés. 

el Ne reçoivent pas de pen
sions de nombreuses personnes 

doute que ce problème est ac
tuel non pas pour quelques per
sonnes mais pour une masse 
importante de citoyens d ' U R S S . 

UN M O N T A N T M I N I M A L 
EN DEÇA D U S E U I L 

D E M I S E R E 

Selon les données de l'Insti
tut de recherche scientifique sur 
le travail, le minimum vital par 
personne et par mois en U R S S 
est de 50 roubles. 

Il n'y a pas de doute que ce 
minimum «vital» est un minimum 
au bord de la misère. 

roubles par mois pour trois 
membres et plus d'une môme 
famille. 

En cas d'absence, chez le 
soutien de famille décédé, d'un 
nombre suffisant d'années de 
travail, la pension minimale pour 
un membre de la famille est de 5 
roubles par mois, pour deux 
membres elle est de 11 roubles 
par mois, pour trois et plus, elle 
est de 17 roubles par mois. 

La loi sur l'octroi de pensions 
aux kolkhoziens, adoptée en 
1964, fixe les pensions minimales 
en cas de nombre d'années de 
travail (stage) suffisant dans les 

Sur la liberté du travail 
Appel adressé par Lev Regelson à la confé

rence de Belgrade le 16 septembre 1977 

Outre l'exploitation quotidienne, dans /es entreprises soviétiques, des travailleurs 
en activité, il y a l'absence de garanties d'avoir, è la retraite, le minimum vital pour vivre. 

C'est notamment le cas si le nombre d'années de travail est jugé insuffisant ; 
par exemple, les années qu'un travailleur - considéré comme opposant - peut passer 

en détention {camps, etc.) ne sont pas comptabilisées... Voici en quelques mots le fond 
du problème : un grand nombre 
de citoyens soviétiques se trou
vent dans l'incapacité de subve
nir à l'entretien de leur famille 
avec ce qu'ils gagnent comme 
médecins, enseignants, ingé
nieurs, kolkhoziens, vendeurs ou 
agents de la Milice. Une part 
considérable de leurs revenus est 
assurée par une activité qui se 
situe en dehors de leur travail 
officiel. Car il existe en U R S S 
toute une sphère d'activité éco
nomique qui échappe presque 
entièrement au contrôle de 
l'Etat. Cène sphère comporte sa 
propre circulation monétaire et 
son étalon des valeurs. S i elle 
n'existait pas. la vie serait im
possible dans notre pays. Or. 
l'appareil d'Etat mène une lutte 
constante pour réduire le plus 
possible cette sphère de l'éco
nomie centralisée. 

L'Etat pratique un immense 
gaspillage de forces productrices 
étant donnée l'impossibilité où il 
se trouve d'assurer un salaire 
suffisant à l'ensemble des travail
leurs et môme de leur fournir du 
travail à tous. Cela crée une 
forme non avouée de chômage : 

pendant une grande partie de la 
journée les travailleurs n'ont rien 
à faire sur le chantier, dans 
l'entreprise, à l'institut de rer-
cherche scientifique où pourtant 
leur présence est obligatoire. 

De cette façon, le travailleur 
doit fournir huit heures par jour à 
l'Etat (contre un salaire insuffi
sant fixé par celui-ci) et n'a le 
droit de travailler pour lui-même 
que le temps qui lui reste. Sans 
contrainte, c'est-à-dire sans la 
menace d'une accusation de pa
rasitisme, cela ne serait très 
souvent pas possible. 

Par exemple, un médecin ou 
un enseignant qualifié peut ga
gner en une heure de travail libre 
plus que son salaire d'une jour
née à l'hôpital ou à l'école. 
D'autres s'occupent pendant 
leurs heures libres de couture, de 
divers travaux artisanaux pour 
des particuliers, notamment dans 
les domaines de la construction, 
de l'entretien des logements et 
de la réparation des voitures, 
ainsi que de la culture intensive 
de fruits et de légumes sur de 
minuscules parcelles individuelles 
etc». 1...I. 

n'ayant pas, pour un motif ou un 
autre, la possibilité de faire la 
preuve de façon formelle (pres
crite par la loi) d'avoir accompli 
le stage de travail nécessaire. 

f) Enfin, ne reçoivent pas de 
pensions les personnes âgées et 
les invalides qui n'ont pas. pour 
un motif ou un autre, à leur actif 
le nombre d'années de travail 
(stage) exigé par la loi. 

Les cas prévus par la loi d'allo
cation dos pensions de vieillesse 
dites «proportionnelles» (en cas 
de stage incomplet), sont assor
tis d'une série de conditions (par 
exemple, le bénéficiaire doit Ôtre 
effectivement salarié au moment 
d'arriver à l'âge de la pension, 
etc.). Les montants de ces pen
sions «incomplètes» sont en gé
néral insignifiants. 

Le secret rigoureux entourant 
les statistiques ne nous permet 
pas de connaître avec exactitude 
le nombre de personnes qui ne 
perçoivent pas de pensions en 
vertu du régime de l'assurance 
sociale, mais il n'y a pas de 

Cependant, le montant mini
mal des pensions fixé par la loi 
est en deçà même de ce seuil de 
misère. 

Le montant minimal de la 
pension de vieillesse est de 45 
roubles par mois (il s'agit de la 
pension complète, la pension 
proportionnelle, en cas de nom
bre d'années de travail insuffi
sant, étant sensiblement inférieu
re). 

La pension minimale des inva
lides du ?" groupe est de 45 
roubles par mois, de ceux du 3* 
groupe elle est de 21 roubles par 
mois len cas d'invalidité surve
nant à la suite d'un accident ou 
d'une maladie du travail, la pen
sion est un peu plus élevée). 

Les pensions minimales al
louées aux membres d'une famil
le, en cas de disparition du 
soutien de la famille, lorsque les 
survivants sont incapables de 
travailler, sont comme suit : 23 
roubles par mois pour un mem
bre de la famille, 45 roubles par 
mois pour deux membres et 70 

kolkhozes à un montant allant de 
16 â 35 roubles par mois (en 
fonction du degré d'incapacité 
et d'autres facteurs). 

Il n'est pas possible non plus 
de ne pas évoquer encore un 
autre type d'«allocatîon sociale» 
déterminée par la loi : il s'agit 
des allocations familiales en fa
veur des femmes vivant seules 
(c'est-à-dire de femmes non ma
riées, lorsque la paternité n'est 
pas établie juridiquement, de 
manière à donner droit à des 
rentes alimentaires). 

Les allocations alloués par 
l'Etat aux mères célibataires sont 
les suivantes : pour un enfant. 5 
roubles par mots (la valeur de 15 
litres de lait I ) , pour deux en
fants. 7,50 roubles par mois pour 
trois enfants et plus, 10 roubles 
par mois. 

" Le nombre de détenus dans 
notre pays est élevé ; les chiffres 
indirects indiquent qu'if n'est pas 
inférieur à t % de la population 
{Note des auteurs). 



r 

LUTTES OUVRIERES 
- 17 ma 3 

i l i l 

SOLMER (FOS) 
• 2 500 travailleurs ont manifesté 

mardi à Marseille 
• 8 nouvelles menaces de licenciement 

contre des militants CGT ! 
Où en est-on à la So lmer de Fos 7 L a mat inée de 

mard i a été marquée tout d'abord par une réunion 
entre les synd ica ts et la d i rect ion et ce en présence 
de l ' inspecteur du t rava i l . Réunion où on a v u la 
direct ion maintenir son re fus de négogier quoi que 
ce soit et a lors que dans le m ê m e temps on 
apprenait que 8 nouve l les menaces de l icenc iement 
pour fait de grève éta ient peut-être en cours contre 
des aciér istes. pour leur ac t i on de jeudi dernier. 

«ii réunion aura duré 
deux longues heures, sans 
aucun résultat, sans Que la 
direction accepte de parler 
d'aucune revendication». 
faisait remarquer un délé
gué C G T mardi après-midi. 
La direction de la Solmer 
s'est contentée en fait, 
dans un premier temps, de 
confirmer le contenu de la 
lettre envoyée récemment 
aux sidérurgistes. Une véri
table provocation, quand 
on en connaît le contenu. 
La direction demandait ni 
plus ni moins que les sidé
rurgistes reprennent le tra
vail, reprise à l'occasion de 
laquelle, ces derniers 
avaient la possibilité de 
récupérer leurs journées de 

chômage, en les transfor
mant en jours de congés 
payés I La direction de la 
Solmer répétait également 
mardi matin le second 
point de sa lettre, à savoir 
qu'en plus de cette mesu
re, elle était disposée â 
payer 50 % des jours de 
chômage, sous condition 
de remboursement en heu
res supplémentaires. 

Une chose est en tous 
cas sûre à ce propos : 
heures supplémentaires ou 
pas, la direction de la 
Solmer entend en tous 
cas, après la reprise qu'elle 
espère prochaine, faire re
partir la production à fond. 
Pour cela (et ceci a 
constitué la deuxième pro

position de mardi matin) 
elle a ni plus ni moins, en 
prenant des précautions 
oratoires, proposé de don
ner une sorte de prime de 
200 F aux travailleurs, sous 
couvert qu'ils s'engagent 
pour une période relative 
ment longue, à ne pas 
perturber la production, 
autrement dit à ne pas 
faire grève ! 

D E S P R I M E S 
A N T I G R E V E S ? 

Ces propos antigrôves, 
la direction semble vouloir 
les mettre en pratique dès 
maintenant sous une autre 
forme ; depuis quelques 
jours, en effet, on constate 
de sa part une attitude 
particulièrement intransi
geante. Après les cinq 
premières demandes de li
cenciement que l'on sait, 
plus trois autres menaces, 
encore officieuses, 8 mili
tants CGT dont quatre dé
légués, viennent d'être mis 
à pied pour une durée 

i n d é t e r m i n é e I ((Cet
te procédure de mise à4 

pind pour un temps illimité, 
alors qu'une mise à pied 
ce ncerne toujours un 
nombre de jours précis, 
est appelé une mise à 
pied spéciale», explique un 
délégué C G T . «Elle est - à 
moins, bien sûr, qu'elle ne 
soit annulée — accompa
gnée d'une demande de li
cenciement devant le co
mité d'entreprise». 

Face à ces menaces, et 
alors que l'arrêt de la pro
duction est toujours total, 
2 000 à 2 500 travailleurs 
de la Solmer —grévistes et 
lock-outôs — ont manifesté 
dans Marseille dans la 
journée de mardi. C'était 
une des manifestations les 
plus importantes depuis le 
début de la grève, souli
gnait un délégué CGT 
Plusieurs sit-in se sont dé
roulés au cours de cette 
manifestation, notamment 
devant le Vieux Port et 
l'inspection départementale 
du travail. 

MANUFRANCE 

C'EST LA REPRISE 
600 LICENCIEMENTS ! 

• • • 

Lundi soir dans une am
biance extrêmement ten
due, l'assemblée générale 
des travailleurs occupant 
Manufrance se tenait à 
l'appel des syndicats C G T , 
UGICT, C G C et C F D T . A 
l'ordre du jour la ratifica
tion de l'accord intervenu 
quelques heures aupara
vant entre le tribunal de 
commerce, le PDG Mes-
trie, la municipalité, la di
rection départementale du 
travail, les investisseurs et 
l'Intersyndicale. Seuls les 
occupants de Manufrance 
participaient. Les non-gré
vistes étaient filtrés ainsi 
que «les occupants de la 
dernière heure» selon les 
propos d'un responsable 
CGT. Tandis que l 'UGICT 
et la CGC se bornaient à 
souligner le rôle de l'action 
syndicale de Manufrance, 
c'était à la CGT que reve
nait le soin d'expliciter les 
termes de l'accord. Pour 
les représentants CGT. «le 
mandat vis-à-vis des occu
pants est rempli et le résul
tat positif». Qu'on en ju
ge L 6 0 0 licenciements se
ront effectués. Les uns. ou
verts, déboucheront vers 
une F P A en deux ans, 
avec une vague embauche 
prioritaire. Les autres, sous 
forme de départ à la retrai
t e à 56 ans et de «départs 
volontaires». Les classifica
tions et garanties de salai
res seront abordées «ulté
rieurement», précise Moni
que Garnier (CGT) au nom 
du comité d'entreprise. 
Déjà dès mardi, les listes 
de licenciés étaient dres-

l'une a même été 

Après deux a n s de valse-hési tat ion et 18 jours 
d 'occupat ion , les t ravai l leurs de Manu f rance 
voient prendre une déc is ion fe rme su r l 'avenir de 
l 'entreprise. Cette fols, le P C F n 'aura pas le front de 
sablor le Champagne. Le plan de l 'ancien P D G , 
Pet i t , est n i plus ni mo ins en train de s 'appl iquer, 
avec 600 l icenc iements à la c le f . . . 

élaborée par le noyau des 
«occupants du premier 
jour» et les dirigeants du 
comité d'entreprise : prati
que inadmissible I 

Il est inutile de préciser 
que la division et la ran
cœur sont au bout d'un tel 
marchandage qui s'amor
ce. Il n'est pas exclu en 
outre que certains militants 
syndicaux soient de la char
rette des licenciements, et 
c'est sans doute pour cela 
que madame Garnier a pris 
ses précautions en indi
quant que «aucun critère 
politique ou syndical 
n'avait été retenu» pour 
dresser les listes. 

L E M O N T A G E D E 
LA N O U V E L L E SOCIÉTÉ 

M A N U F R A N C E 
E S T PRÊT 

Financièrement l'accord 
a pu se faire avec la mise 
de fond de la municipalité, 
du comité d'expansion de 
la Loire, de la MACIF . de 
la société F A B I S (spéciali 
sée dans la vente par cata
logue, notamment de pro
duits alimentaires de- lu
xe) . . . Satisfait de l'annon
ce des licenciements, «dé
graissage de Manufrance», 
le tribunal de commerce a 
levé la clause restrictive 
qui oxigeait encore 4 mil
lions d'investissements, qui 

jusque là n'avaient pas pu 
être réunis. Désormais, le 
Fonds de développentnt 
économique et social et le 
Comité interprofessionnel 
d'aide aux structures in
dustrielles peuvent déblo
quer dans les 48 heures 
les fonds d'Etat. La nou
velle société d'exploitation 
de Manufrance va naître. Il 
lui reste à mettre en place 
son équipe dirigeante. 
Mestrie. le tribunal de 
commerce et la municipali
té envisagent pour cela de 
retenir, outre les critères 
de compétence, l'attache
ment manifesté à Manu
france. 

LA R E P R I S E 
E S T VOTÉE 

Sauver Manufrance est 
une chose. Sauver les em
plois en est donc une 
autre I Cette idée signifi 
cative d'un point de vue 
de lutte de classe à Saint-
Etienne ne s'est pourtant 
pas imposée. Quelques 
dizaines de travailleurs ont 
su s'opposer à un ac
cord qui consacre la 
liquidation de 600 emplois. 
Seul le représentant CFDT 
a émis quelques réserves 
et reconnu «avoir été con
traint à une solution de 
compromis». Pour lui «le 
jeu est truqué... puisqu'il y 

a des licenciements, il n'y 
a pas de quoi pavoiser». 
Le seul point positif à ses 
yeux est d'avoir empêché 
le démantèlement ; c'est 
Finalement «l'issue incer
taine de la poursuite de 
l'occupation» et de la dé
gradation du rapport de 
force qui l'ont amené aussi 
à voter la reprise. 

Solution forcée ? Solu
tion de désespoir ? Après 
le criminel attentisme de la 
municipalité, orchestré par 
le P C F face aux mauvais 
coups de Barre et Neu-
wirth, il est sur que cela 
n'incitait pas les travail
leurs à l'optimisme et à 
l'offensive. La symbolique 
grève de la faim avait été 
arrêtée dès que s'est des
sinée la possibilité d'ac
cords concrétisée le 14 
mai,-Cela donnait un peu 
le ton... 

Manufrance n'est pas et 
n'a jamais été un L I P sté 
phanois. Mais comme le 
réaffirmait lundi Grivet de 
la C F D T , «il faut poursui
vre la lutte dans la nouvel
le société et veiller à ce 
qu'elle ne renouvelle pas 
l'erreur du passé». 

A Manufrance, au-delà 
des 600 licenciements, les 
menaces sur l'emploi ne 
sont malheureusement pas 
levées. C'est le sentiment 
dominant, par exemple, 
aux entrepôts de Molina. 
Le dossier de l'affaire Ma
nufrance ne s'est pas .re
fermé avec le triste accord 
du 14 mai. 

Corr . S A I N T - E T I E N N E 

Retour de Chine 
de la délégation 

du Comité central 
du Parti Communiste 

Révolutionnaire 
marxiste-léniniste 

A l'invitation du Comité central du Parti communis
te chinois, une délégation du Comité central du Parti 
Communiste Révolutionnaire marxiste-léniniste, con
duite par son secrétaire général Max Cluzot et 
comprenant notamment Marc André, membre du 
secrétariat politique du Parti, a effectué dernièrement 
un séjour en République populaire de Chine. L a 
délégation vient de regagner la France. Elle a été 
accueillie à son retour par les membres du Bureau 
politique en résidence à Paris. 

L'Agence Chine Nouvelle indique : «Ji Pengfei, 
Vice-président du Comité permanent de l'Assemblée 
populaire nationale et chef du département de liaison 
internationale du Comité central du Parti communiste 
chinois, a rencontré et fêté récemment la délégation 
du Comité central du Parti Communiste Révolution
naire marxiste-léniniste de France conduite par son 
secrétaire général Max Cfu/ot. 

Il a eu avec elle une conversation cordiale et 
amicale. 

Etait présent à cette occasion Ou Tang/iang, chef 
adjoint du département de liaison internationale du 
Comité central du Parti communiste chinois». 

Denain : des bureaux 
de la direction envahis 
par des sidérurgistes 

Mardi, au cours d'un meeting les sidérurgistes de 
Denain ont appris que 5 délégués CGT étaient mis à 
pied pour 5 jours suite à la retenue, il y a une dizaine 
de jours, d'un chef et d'un ingénieur. Une cinquantai
ne de travailleurs, pour la plupart de la C G T , 
ont alors pénétré dans les locaux de la direction 
en laissant quelques traces de leur passage... 

Lundi un vote a eu lieu sur une proposition de la 
CGT pour une occupation illimitée de l'usine. Elle a 
été repoussée par 1 850 voix contre (et 500 pour). 
Pour la CFDT «on n'occupe pas une usine qui va 
crever, ça ne sert à rien sinon à accélérer la mort des 
installations. Et puis cette occupation entrait dans le 
plan de campagne du PCF pour les élections 
européennes. Jusqu'au 10 juin, il leur faut du 
spectaculaire». 

La C F D T propose des actions coup de poing. 

Lutte offensive 
chez Creusot-Loire : 
occupation de l'usine 
de Lorette (Loire) 

Après Creusot-Loire-Ondaine IFirminy) et Marreï 
(Rive de Gierl, c'est Creusot-Loire-Lorette ( Saint -
Chamondl qui est entré en lutte I Depuis lundi 14 
mai, l'usine Ermont (division matériel de chantier et de 
route) du groupe Creusot-Loire est en grève. La 
majorité des 228 travailleurs ont voté pour l'occu
pation, reconductible quotidiennement. Le conflit a 
démarré après dépôt vendredi dernier d'un cahier 
revendicatif, réclamant 350 francs pour tous, le 
passage des P I à P2 et des P2 à P3 et une 
revalorisation d'indice pour tous les électriciens. 

La réponse négative de la direction lundi matin, a 
déclenché le départ de l'action, les électriciens entraî
nant le reste de l'usine avec eux. Les organisations 
syndicales CGT et CFDT appuyent cette lutte offen
sive, en sachant qu'elle fait mal au groupe Empain-
Schneider qui doit livrer le 22 mai prochain à Marseille 
une très grosse commande de matériel pour Singa
pour. Les carnets de commandes sont pleins (pour 
l'Asie et l'Extrême Orient). La situation est particu
lièrement favorable pour les ouvriers de Lorette et 
pour donner des idées aux autres travailleurs du 
groupe : Oui, il faut frapper les patrons là où ça les 
gêne, et s'en prendre à leurs profits pour qu'ils 
cèdent I 
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QUESTIONS SYNDICALES ' • W W A v i ' l f e 

La section suspendue 
d'Usinor-Dunkerque s'explique 

lors du congrès de Brest 

«ON EST A LA CFDT 
ET ON TIENT 

A RESTER A LA CFDT» La section suspendue présente malgré tout dans le congrès 

Le 11 mal . Claude Bernard et d 'autres syndiqués C F D T de la 
sect ion d'Usinor Dunkerque suspendue, donnaient une confé
rence de presse aux portes du Congrès de Bres t . I ls 
expl iquaient dans le déta i l les ra isons qui ont poussé la F G M 
(Fédération générale de la métal lurgie) à les suspendre, en 
pleine lutte dans l 'usine, et à quelques semaines d 'un congrès 
qui s 'annonçait « impor tant et d i f f ic i le», aux dires d 'Edmond 
Mai re lu i -même. Nous publ ions aujourd'hui quelques ex t ra i ts 
de cette conférence de presse, à laquel le part ic ipaient égale
ment des «suspendus» de la B N P Par is et des P T F Lyon gare. 

— Q u e r e p r é s e n t e z -
vous 7 

Claude Bernard : On regroupe 
environ 80 % des adhérents, le 
«collectif» moins de 10 % des 
adhérents. Il est incapable de 
remonter la section syndicale ou 
de faire quoi que ce soit. 

— P o u r q u o i a v e z - v o u s 
gardé les cah iers de la sec
tion ? 

Claude Bernard : Sur ces 
cahiers, il y a tous les textes de 
notre conseiller national fédérai 
J . Deroo. C'est lui qui a porté 
les attaques sur les histoires de 
fric. Il y a un cahier qui contient, 
en date du 11 mai 1976, 4 pages 
sur les gauchistes, les gauchistes 
c'est ceci, les gauchistes c'est 
cela, et ça finit par une phrase 
«on ne sera Jamais heureux dans 
cette section syndicale tant qu'il 
n'y aura pas de clarté financière. 
Le débat est aujourd'hui ouvert». 
Il ne se refermera plus jamais. 
Ce qui nous fait dire que le coup 
est préparé depuis longtemps. Et 
pour ça. il fallait faire disparaître 
de la section syndicale, ('«hom
me historique» de la section, 
c'est à-dire moi-même. 

— Pour quel les ra isons 7 

Claude Bernard : Parce qu'on 
s'est toujours opposé... L'oppo
sition est très forte aujourd'hui 
entre la politique menée par la 
FGM et ce qu'on pense, nous, au 
niveau des restructurations dans 
la sidérurgie. ( . . . ) . On est en 
totale opposition sur les négocia
tions au niveau de la politique in
d u s t r i e . S i vousvoulez. ce qu'on 
dit. c'est que le plan acier est 
maintenu par le gouvernement et 
par le patronat. Alors, ça veut 
dire qu'ils ne négocieront pas sur 
deux affaires : sur les salaires et 
sur les licenciements. Que cher
che la FGM aujourd'hui ? C'est 
négocier sur la réduction du 
temps de travail I 

SUR LA D E R N I E R E G R E V E 
A U S I N O R - D U N K E R Q U E 

— Où en est la lutte 
aujourd'hui à Usinor Dun 
kerque 7 

— C'est surtout de la lutte des 
hauts fourneaux qu'il faudrait 
parler. Il y avait un acquis de la 
section syndicale, c'est la derniè
re grève à Matagloo, où on 

aurait associé les travailleurs de 
toute l'usine. Ce sont les travail
leurs qui faisaient leurs propres 
tracts, qui vivaient leur grève. Ce 
qui fait qu'on avait toujours 
70 % des travailleurs qui étaient 
présents. Cette grève a été cas
sée par les dockers, mais c'est 
un autre problème. Le «collectif» 
a animé une partie de la grève 
aux hauts fourneaux, mais il a 
enfermé la lutte des hauts four
neaux dans le haut fourneau, 
sans se préoccuper des lock-
outôs. Et quand la direction a 
fait venir des gars de Denain 

nir le contact avec nous, parce 
qu'il y a des choses qui leur 
paraissent bizarres, sur la démo
cratie, sur le droit de réponse, 
d'expression, parce que cela 
n'apparaît plus. On ne peut rien 
faire, rien dire. Et dans les textes 
du congrès, quand on lit le 
paragraphe sur les possibilités 
d'exclusion, cela nous fait peur, 
c'est la porte ouverte è exclure 
tous ceux qui ne sont pas dans 
la ligne. 

Un gars d'Usinor : Ils risquent 
de dire : «Vous vous êtes expri
més en dehors de l'organisation, 
donc vous n'en faites plus par
tie». 

Claude Bernard ; J e pense que 
c'est de plus en plus astucieux. 
On n'exclut pas. on suspend. (. . .) 

— Ceux du collectif ont mis 
l'affaire eux-mêmes sur la place 
publique avec leur tract de 8 
pages. Cela fait 15 ans que je 
suis dans la boîte, j 'ai contribué à 

A l'entrée du congrès, plusieurs centaines de délégués écoutent les 
explications de la section Usinor-Dunkerque suspendue. 

pour remettre le haut fourneau 
en route, le «collectif», au lieu 
de s'y opposer, a détourné les 
travailleurs vers un autre but, 
qui était la centrale à vent. Alors 
que nous, pour l'animer efficace
ment, on aurait fait entrer tout 
le monde aux hauts fourneaux. 

— A Matagloo, 10 % des gars 
avaient pris leurs affaires en 
main alors que dans la dernière 
grève des hauts fourneaux il n'y 
avait une A G que tous les 4 
jours pendant une ou deux heures. 
Et les gars retournaient chez eux. 
A la fin. le patron en a profité pour 
faire venir des gars de Denain 
pour faite redémarrer le haut 
fourneau. Alors que si tous 
avaient été sur le tas et avaient 
conduit leur lutte comme les 
gars de «Matagloo» en 1976, je 
ne dis pas que le patron aurait 
été incapable de faire redémarrer 
le haut fourneau, mais cela au
rait été beaucoup plus difficile 
pour lui. 

«ON N ' E X C L U T P A S . 
ON SUSPEND».. . 

Claude Bernard : Il y a des 
syndicats qui souhaitent mainte 

monter cette section syndicale, 
j 'ai eu 3 mois de tôle avec sur
sis en 68 et 3 millions d'amende 
pour fait de grève. J e suis 
emmerdé sans arrêt par lès 
flics avec les grèves do 
l'informatique. On a piouô les 
bandes magnétiques parce qu'ils 
faisaient faire le travail à Lille. 
Mais le problème n'est pas tant 
celui de mon cas personnel, 
d'ailleurs allez raconter aux gars 
de l'usine que je suis un mal
honnête l Ça rigole doucement, 
c'est celui de la section toute 
entière ( . . . ) . 

L ' E N J E U P O L I T I Q U E 

— Les dessous polit iques 
de cette af faire 7 

Claude Bernard : J e vais vous 
répondre clairement. (...) En 77, 
aux dernières élections munici 
pales, j'étais candidat aux élec
tions sur la liste du P S . En fait la 
section n'est pas du tout gau
chiste, pas du tout I Deux per
sonnes dans la section ont une 

coloration extrême-gauche. En
fin ) 2 sur 40 I Par contre, on a 
une expérience de lutte qui nous 
assure une formation politique et 
syndicale telle qu'on ne peut 
pas se laisser manipuler, ce n'est 
pas possible. La fédération n'in
siste pas trop là-dessus ( . . . ) . 

— Que ferez-vous en cas 
d 'exc lus ion 7 

- On ne s'est pas encore 
posé le problème. On se bat 
contre les exclusions. On est à 
Brest pour cela. On est A la 
CFDT et on tient à rester A la 
CFDT. C'est bien clair. 

Claude Bernard : il y a un fait 
important, c'est qu'on ne pleure 
pas sur notre sort. Le fait d'être 
ici à la porte, c'est tout de même 
quelque chose. Battre le pavé à 
l'extérieur du congrès, ce n'est 
pas facile. 

Qu'est-ce que font "les repré
sentants de la F G M à l'heure 
actuelle 7 Ils vont voir tous les 
syndicats qui ont signé la mo
tion «Usinor». un par un, pour 
leur demander pourquoi I Ce 
sont des pressions. Nous, 
on ne peut pas entrer dans la 
salle, c'est pas possible et si on 
entrait, il y aurait le lendemain 
un tract disant : «Les gauchistes 
ont forcé»... Ça ne fait pas un 
pli. 

— Concernant Usinor Dunker
que, il y a eu des prises de 
position au niveau de la région, 
et plus récemment dans Syndi
calisme Hebdo, de la confédéra
tion. La confédé condamne sys
tématiquement, en disant «Ils 
ont magouillé financièrement, 
c'est pas clair sur l'argent, etc», 
alors que les expertises n'ont 
toujours pas eu lieu et que 
d'autre part on ne peut pas 
s'exprimer. Ils crient partout «ils 
ne sont pas exclus, ils sont 
suspendus» et pourtant ils l'écri
vent dans Syndicalisme Hebdo I 
Il faudrait savoir I 

UN C O U P P O R T E 
A LA V E I L L E 

D 'UNE E L E C T I O N 
P R O F E S S I O N N E L L E 

Voilà ce qu'on peut lire dans 
un tract distribué le 17 avril : 
«Mais en crachant depuis le 30 
mars comme il le fait sur la 
CFDT, ses orientations, sa prati
que, sa stratégie, son fonction
nement démocratique, ses struc
tures etc... Claude Bernard et 
ses alliés se mettent en dehors 
de la CFDT». Ça c'est le collec
tif, le syndicat de la métallurgie 
dunkerquoise. Ils l'ont distribué 
dans les boîtes à lettres. Ce qui 
nous a obligés à prendre la 
parole et à 'nous expliquer. D'au
tant plus que le collectif a sorti 
ce tract alors que le syndicat et 

Granger (de la FGM) lui-même, 
qui est venu à Dunkerque a dit : 
«Tant qu'on n'a pas les résultats 
de la commission financière on 
n'en parle plus. C'est terminé». 
Nous, on était tout à fait d'ac
cord. Rien encore n'était sorti 
sur la place publique et quelques 
jours après, deux jours avant tes 
élections aux délégués du per
sonnel, Deroo et le collectif 
actuel sortent un tract en met
tant tout ça sur la place publi
que. On ne leur en a jamais tenu 
rigueur. 

— (.. .) Le 28 février avec Gran
ger et Métaux Union Nord, ceux 
du collectif ont décidé de créer 
une commission financière et 
d'enterrer le problème tant que 
la commission financière n'aurait 
pas donné son quitus. Mais le 19 
mars, la veille des élections, 
Deroo a outrepassé cet accord 
en sortant son tract de 8 pages 
qu'il a distribué dans toute l'usi
ne. C'était le 19 mars, le Conseil 
syndical nv.-iît l i n le 20 mars. 
Quand le tract a été distribué,, 
parlant de magouilles financières, 
mettez-vous à la place des gens, 
des adhérents ; on a dû ramer 
rudement sur le tas pour es
sayer de sauver ce qu'on a pu 
sauver I Parce que normalement 
ceux du collectif pensaient qu'on 
perdait 4 sièges. C'est pour ça 
que Deroo avait préparé son 
coup : au conseil syndical précé
dent où on avait établi les listes, 
il avait insisté fortement pour 
que Bouvard, qui ôtah en 7" 
position remonte en 6* position, 
c'est-à-dire qu'il avait prévu la 
perte de 2 sièges, rien que dans 
le premier collège. On a compris 
après. Quand les gars ramaient 
sur le tas pour sauver les affai
res, et quand ils sont revenus au 
Conseil syndical, mettez-vous un 
peu à leur place, imaginez leur 
colère. S i le syndicat avait pro
posé une assemblée générale, on 
s'y serait plié, il n'y a pas de 
problème. Tous les gars de l'usi
ne, tous les adhérents qu'on 
contacte, disent une chose : 
quels que soient les problèmes 
f inanc iers , il faut 

apporter les preuves. Il y a 
une chose qu'il ne fallait pas 
faire : publier un tel tract la veille 
des élections. Ce n'est pas par
donnable. 

Il y a une chose aussi, le 
collectif nommé aujourd'hui n'est 
représenté en vérité que dans un 
secteur, le secteur des hauts 
fourneaux. Ils avaient donné le 
mot d'ordre aux adhérents et 
aux sympathisant de nous rayer. 
Et cela ne s'est révélé que dans 
ce secteur où ils sont présents. 
C'est prouvé et on a donné tout 
ça au Syndicat. Ce qui est 
curieux en fait c'est que Granger 
et les autres, n'ont jamais con
damné la prise de position anti
statutaire de Deroo qui a été de 
mettre tout sur la place publique, 
et ils ne sont pas prêts de le 
faira I Pour nous, ils sont tous 
d'accord. { . . . } . 
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POLITIQUE 

GISCARD : COMMENT 
DIRE LE BON CHOIX SANS LE DIRE... 

40 000 p laces étaient prévues sous te chapi teau 
installé â Hoerdt. petite vil le de 3 800 habi tants 
située à 15 k m de St rasbourg . Et des vedet tes 
aut res que Giscard avaient été mobil isées pour faire 

veni r du monde : D r i v e . Marc Laferrière, Gérard 
Lenorman Les organisateurs eux-mêmes est imaient 
pourtant que l'objectif des 40 000 personnes n'avait 
pas été atteint. 

Tout le monde sait quel
le liste soutient Giscard. 
Mais il n'aurait pas été de 
bon ton d'indiquer nette
ment quel choix il préconi
sait. Il aura donc fallu qu'il 
explique sa conception de 
l'Europe pour faire com 
prendre, en filigrane, dans 
quel sens il fallait voter. 

Pour commencer , un 
plaidoyer en faveur de la 

construction européenne, 
rappelant que les pays 
d'Europe, réunis, «rassem-
/tient une population égale 
à celle de l'Union seviéti-
que. Ils développent une 
économie comparable à 
ce/le des Etats-Unis. Ils 
disposent de la première 
puissance économique du 
monde». Et d'évoquer les 
progrès économiques réali

sés depuis la constitution 
du Marché commun. Avec 
une pointe de cynisme 
pour parler de l'augmenta
tion du nombre de per
sonnes au travail. Tirer un 
bilan positif de la cons
truction européenne, c'est 
évidemment déjà prendre 
position dans un sens qui 
ne plaira pas à M. Chirac. 

Autre coup de pied de 
l'âne au môme, les réfé
rences a u Général De 
Gaulle, qui avait déclaré 
souhailer «des institutions 
européennes procédant du 
vote direct des citoyens de 
l'Europe». Et l'affirma
tion que les pouvoirs de 
l 'Assemblée européenne 
ne seront pas accrus : 
«Nous appliquerons le trai
té de Rome purement et 
simplement. Et sans ris
que, comme on l'avait 
craint, de voir l'Assemblée 
européenne outrepasser 
ses pouvoirs, du fait de 
son élection. A cet égard, 
tous les verrous juridiques 

ont été tirés». 
Et puisque la liste RPR 

clame bien haut sa singula
rité. Giscard affirme l'exis
tence d'un consensus en-

«MERCI 
ANNE AYMONE»... 
M A I S D E QUOI ? 

Giscard a prononcé 
' ces mo ts qui pour 
. tant ne f iguraient pas 

sur son texte. Ma is 
les journal is tes spé
cialisés se contredi
sent sur le pourquoi 
de la chose . A-t-el le 
ramassé une feui l le 
volante, a- t-elle ten
du u n verre d'eau à 
l 'orateur président, a-
t-elle lancé des ap
p laudissements cha
leureux ? Ex igeons 
que toute la véri té 
historique soit faite 
su r cette af faire l 

tre les partis, dont aucun 
ne propose le retrait du 
Marché commun ou la mo
dification du traité de Ro
me. La liste UDF a précisé
ment comme tactique de 
souligner les convergences 
existant dans (a majorité 
sur la question européen
ne ; ce qui a l'avantage 
pour elle de faire apparaî
tre les attaques du RPR 
comme excessives, et de 
renforcer l'image d'agité 

de Chirac. 
Enfin, la proposition de 

créer un intergroupe fran
çais au sein de l'Assem
blée de Strasbourg pour
ra servir, dans ce cadre, à 
poser un jalon de plus 
dans la laborieuse ouvertu
re en direction du P S , 
dans un domaine où les 
convergences sont nom
breuses. 

François NOLET 

Plusieurs manifestations 
pour accueillir Giscard 

A l'appel des syndicats CGT, C F D T et FEN. 3 000 
personnes (plus que pour le 1 " mai) ont défilé à 
Strasbourg. Les manifestants dénonçaient Giscard-
Barre responsables du chômage, et avançaient les 
revendications des 35 heures et de la 5* semaine de 
congés payés. A l'issue de la manifestation, un 
représentant de la FEN émit une énergique protes
tation contre l'interpellation, le matin même, de sept 
maîtres-auxiliaires qui avaient manifesté à Haguenau 
au passage de Giscard. Malgré la présence d'impor
tantes forces de police, la manifestation s'est disper 
sée sans incident devant la Préfecture. 

• La querelle du temps 
d'antenne 

C'est reparti. Chaque parti compare son temps 
d'antenne aux autres, mais surtout à la contrebande â 
laquelle se livre le gouvernement. Cette fois-ci 
Mitterrand a en quelque sorte déposé «un préavis de 
grève». Il menace de ne pas participer au re-match è 
quatre que TF 1 organise ce jeudi comme l'avait fait 
récemment Antenne 2. Il trouve que Barre en fait 
trop. Il faut bien dire que ses interventions sont 
pesantes. Une heure pour 4, puis une heure pour 
Barre tout seul. Encore une heure pour 4, puis encore 
une heure pour Barre... avec parmi tout ce la , «le» 
discours de Giscard... 

Chirac met son grain de sel, bien sûr. «Je partage 
totalement les critiques formulées par F. Mitterrand à 
propos des interventions gouvernementales pendant la 
campagne»... Chirac sait de quoi il parle, mais il a 
oublié cette tradition gaulliste. Le problème aujour
d'hui c'est qu'il ne tient pas le micro... 

Après le 23e congrès du PCF 
«L'UNION A LA BASE», UNE AUBERGE ESPAGNOLE ? 

Quel le perspect ive concrète la direct ion du P C F 
peut-elle donner aux mi l i tants de base dans les 
deux années qui nous séparent des é lect ions 
présidentiel les ? Pas question de recommencer d' ici 
là un nouveau programme c o m m u n , ni une forme 
quelconque d 'accord au sommet avec le P S , qu i 
n'est pas opportun. M ê m e si l 'union avec le P S 
reste, au bout du chemin , la seule manière possible 
pour le P C F d'arriver au gouvernement. E n atten
dant, que faire ? L'union è ta base et dans l 'act ion, 
répond la direct ion. A v e c qui 7 Sur quels object i fs 7 
Le f lou de la réponse la isse bien des interprétat ions 
possibles. 

L'objectif réaffirmé du 
PCF est de reconstruire 
l'union de la gauche, y 
compris par un accord de 
gouvernement signé au 
sommet, «le moment ve
nu». Il n'y a pas lieu de 
douter de ce que le PCF 
veuille effectivement en 
venir là : «Nous considé 
rons, disait Marchais dans 
son rapport, que les ac
cords entre nos deux partis 
sont indispensables», «y 

compris au sommet» . Et il 
est vrai que le P C F . pour 
arriver au gouvernement, 
ne peut, de toute façon, 
qu'en passer sous une 
forme ou sous une autre 
par un accord avec le P S . 

L E P R O G R A M M E 
C O M M U N F O R C L O S 

Pas question non plus 
de revenir à un programme 
commun, dont, de toute 
façon, le P S ne veut plus. 
Le P C F est échaudé par 
l'expérience du défunt 
programme commun, qui a 
surtout permis au PS de se 
renforcer. Lajoinie expli
quait dans une tribune 
préparatoire au congrès 
que «cef accord de gou
vernement, complet et dé

taillé, donnait au Parti so
cialiste une sorte de cer
tificat de bonne conduite è 
gauche, facilitant fes illu
sions sur un prétendu 
changement de sa nature 
social-démocrate (...). Ces 
illusions ont permis le ren 
forcement du parti socia 
liste». Il est plus que vrai 
que le P C F a été le princi
pal artisan de la remontée 
du parti socialiste. Il n'en
tend pas qu'il en soit de 
même cette fois-ci. Il faut, 
expliquo-t-il. «rééquilibrer 
la gauche». 

Pour cela, il faut donc 
dans l'espace de temps qui 
nous sépare d'un accord 
avec le P S , que le PCF 
tente de reconquérir le ter
rain perdu ces dernières 
années. Ce que Marchais 
appelle «mener en perma
nence le débat politique 
pour que les travailleurs 
(...) tirent tout le fruit de 
l'expérience des luttes (...). 
C'est indispensable pour 
mettre à nu les manœu 
vres de la droite et le 
double jeu du parti socia 
liste, pour faire ta clarté 
sur les positions de chaque 
formation politique». 

On peut donc s'attendre 

à ce que le P C F continue, 
dans les mois ,qui viennent 
et au moins jusqu'au pre
mier tour des présidentiel
les, à attaquer vivement le 
P S . 

Q U E L L E B A S E 7 

Puisque l'union au 
sommet n'est plus à l'ordre 
du jour dans les mois qui 
viennent, il faut donc réali
ser l'union à la base. En 
quoi consiste-1 elle ? 

Dans sa tribune prépara 
toire au congrès. Lajoinie 
expliquait qu'il s'agissait de 
donner la priorité à «l'u
nion dans l'action, dans les 
luttes des travailleurs et de 
la population, c'est-à-dire è 
la base». S'agit-il de re
chercher l'unité des syndi
cats, ou celle avec les 
militants de base du P S , 
ou simplement une con
vergence autour des cellu 
les du PCF ? 

Lajoinie rejetait l'idée 

par t i socialiste 

programme 
co 

Un accord au sommet n'est pas pour l'immédiat. En 
attendant, l'union à la base, notion plutôt floue... 

que l'union à la base puis
se s'adresser «aux organi
sations du parti socialiste». 
«Une telle orientation, ex
pliquait-il, aboutirait actuel
lement, par exemple, à 
aider te parti socialiste à se 
présenter à Longwy com-

' me un défenseur des sidé
rurgistes (...) dans te mê
me temps où if soutient le 
plan Davignon (...) ou en 
core à se présenter à 
Montpellier comme un ad
versaire de l'élargissement 
du Marché commun, pour 
lequel ses dirigeants mè
nent une campagne aux 
côtés des partis socialistes 
de la Communauté euro
péenne à Bruxelles ou à 
Bonn». 

Alors, quoi donc ? Mar
chais tente de préciser : 
«Nous appelons \nos mili
tants) à multiplier les con 
tacts, les rencontres, les 
actions avec toutes celles 
et tous ceux qui souffrent 
de la politique actuelle I...) 
Nous appelons les mili
tants, les cellules, les sec
tions, les fédérations à fai
re preuve d'audace, d'ima
gination, d'esprit créateur 
pour prendre les initiatives 
qui s'imposent afin de 
construire dans chaque en
treprise, dans chaque 
quartier, dans chaque 
commune, l'union dans 
l'action, l'union à ta base». 
C'est vague : jusqu'où 
peut aller cette «audace» à 
laquelle il est fait appel 7 
Avec qui s'unir ? A une 
question qui lui était posée 
dans le cours de la confé
rence de presse qu'il a 
tenue pendant le congrès, 
Marchais n'excluait pas la 
conclusion d'accords lo

caux avec les socialistes : 
on pourra donc peut-être 
voir, contrairement à ce 
qui était indiqué avant le 
congrès, une cellule du 
P C F et une section du PS 
signer, par exemple, un 
tract commun. 

En fait, le thème avancé 
là semble, par son caractè
re suffisamment vague, 
être en mesure de satisfai
re différentes sortes de 
militants du P C F . Ceux qui 
veulent relancer une union 
de la gauche à la base, par 
des accords avec le P S ; 
ceux qui veulent «bouffer 
du socialo» et mener des 
actions sans le PS pour 
regagner le terrain perdu ; 
ceux qui rêvent de comités 
d'union à la base, regrou
pant des militants du P C F , 
du P S , d'extrême-gauche 
ou inorganisés. Comment 
cela se traduira-t il dans la 
pratique quotidienne des 
militants du PCF ? Il est 
évidemment trop tôt pour 
le dire. 

Une indication toute
fois : un exemple d'union 
à la base qu'il cite est le 
mouvement d'opposition à 
l'entrée de l'Espagne dans 
le Marché commun, qui se 
manifeste dans te Midi, et 
qui groupe par exemple, 
des organisations profes
sionnelles de viticulteurs. 
Sur cette base : le refus de 
l'élargissement du marché 
commun, le P C F est prêt à 
des alliances. Avec d'au
tres que le PS pour l'ins
tant. Et d'autant plus que 
les élections européennes 
approchent. 

François N O L E T 
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Nouvelles de RFA 
«Pas d'impression 
du Times en RFA» 

Depuis novembre dernier, les travailleurs du journal 
Times en Angleterre mènent une lutte déterminée et 
combative contre l'introduction de nouvelles tech
niques dans l'impression du journal, techniques qui 
vont entraîner des licenciements massifs et d'impor 
tantes baisses de salaires pour les travailleurs Pour 
pouvoir sortir le Times, malgré la grève, au moment 
des élections en Angleterre, les capitalistes du Times 
espéraient pouvoir faire faire aux travaiseurs en RFA 
le travail pour lequel ils n'avaient pas pu trouver de 
briseurs de grève en Angleterre. Mais leur calcul s'est 
avéré faux : dès que l'intention des patrons anglais de 
faire imprimer leur journal par l'imprimerie turque 
«Tercûman» è Zeppelinsheim fut connu, le syndicat 
allemand du Livre, l'IG Oruck. appelait à la grève 
«Pas d'impression du Times en RFA ht. «Solidarité 
avec les travailleurs du Livre en Angleterre» tels 
étaient les mots d'ordre avec lesquels les imprimeurs 
allemands mobilisaient pour la grève. Des piquets de 
grève se sont mis en place : ils étaient jusqu'à 400 à 
barrer l'accès è l'imprimerie, à empocher que n'en 
sortent que les exemplaires du journal turc Tercûman. 
Des tracts appelant à refuser de faire le travail de 
briseur de grève ont été distribués parmi les travail
leurs turcs qui subissaient les pressions extrêmement 
fortes de leur patron pour imprimer le journal. 

De nombreux syndicalistes se sont rendus à 
Zeppelinsheim. pour discuter, pour voir, pour soutenir 
la grève de solidarité. La conférence des délégués du 
syndicat Commerce. Banques. Assurances qui s'est 
tenu au même moment dans la région, s'est déclaré, 
à runanimité. solidaire de la lutte des travailleurs du 
Livre en Angleterre et a fait une collecte de 600 DM 
pour les ouvriers anglais. 

Sous la forte pression des syndicalistes allemands, 
le patron de Tercûman a dû «renoncer» à l'impression 
du Times dans son imprimerie ; ainsi, effectivement, 
le Times n'a pu sortir et n'a pu entraver la lutte des 
travailleurs anglais. Une victoire de la solidarité des 
travailleurs en RFA I 

Procès Michelin : 
grève illégale 

licenciements légaux 
En automne dernier, les travailleurs de chez 

Michelin à Karlsruhe ont fait grève ; parmi eux. de 
nombreux frontaliers venant de France. La direction 
de cette usine de pneus où les conditions de travail 
sont extrêmement dures (à l'âge de 36 ans, on est 
complètement usé. disent las travailleurs ; l'âge 
moyen des travailleurs est effectivement de 28 ans), 
avait annoncé de nouvelles mesures détériorant 
encore plus les conditions de travail : équipes supplé
mentaires pour les dimanches et jours fériés ; aug
mentation des tarifs pour les autobus dont 80% 
environ des travailleurs ont besoin pour se rendre à 
leur lieu de travail. Les travailleurs de chez Michelin 
en ont eu assez, ils sont entrés en grève, et ils ont 
obtenu un succès partiel : jusqu'à maintenant, les 
mesures annoncées n'ont pas encore été appliquées 

Mais cette grève a été illégale : c'est ce que 
viennent de confirmer maintenant les prud'hommes 
de Kadsruhe. En effet, après la grève, craignant la 
poursuite de la lune, les patrons de Michelin avaient 
licencier ceux qu'ils appellent les «meneurs- : délé
gués syndicaux et membres du comité d'entreprise. 
Malgré les remous que cela a provoqués parmi les 
travailleurs, le licenciement du directeur du comité 
d'entreprise et d'un autre membre du CE a été 
maintenu. Les travailleurs ont fait appel en justice : 
ils viennent d'apprendre que ces licenciements ont été 
légaux ; les attendus du jugements précisent que la 
lutte de chez Michelin aurait été «un débrayage 
illégal et même une grève sauvage» et que les 
membres du comité d'entreprise, en soutenant acti
vement cette grève, «auraient commis une infraction 
grave contre leur devoir découlant. de la loi sur 
l'entreprise», loi qui impose aux membres du CE 
«l'obligation de ' maintenir la paix sociale» dans 
l'entreprise Un jugement qui, s'il en dit long sur la 
justice de classe pratiquée en RFA fet c'est ainsi qu'il 
a été ressenti par la plupart des travailleurs), se situe 
néanmoins tout à fait dans la logique de l'ordre 
régnant en République Fédérale, où le droit de grève 
est extrêmement amputé, où toute grève qui n'est pas 
menée par les syndicats dans le cadre des négociations 
salariales, ainsi que toute grève «politique» est «lé
gale. 

A . R . 

Pressions militaires sur l'Europe 
• L'OTAN réunie à Bruxelles examine l'état 

des forces en présence 
• Pacte de Varsovie : Gromyko fait le point 

sur les accords SALT II 
A un mo is de la s ignature des accords Sait I I sur 

la l imitat ion des a rmements stratégiques, se dérou
lent s imu l tanément aux deux ext rémi tés de l 'Europe 
In réunion des minist res de la défense des pays 
membres de l 'OTAN (à l 'exception de la France et 
de l ' Is lande! à Bruxe l les et la réunion des minist res 
de la défense du Pacte de Varsov ie à Budapest 
(Hongr ie) . Paradoxe qui s 'expl ique par la dispropor
tion des moyens mil i taires en faveur du Pac te de 
Varsov ie é Bruxel les il sera plus quest ion de pallier 
è la supér ior i té mil i taire soviét ique qui vient 
récemment de doter la R O A de nouveaux miss i les é 
faible portée, tandis qu'à Budapest l 'heure est au 
bi lan des accords Sai t I I et aux discours sur le 
désarmement . 

S i la prochaine signature 
des accords Sait II a reçu 
l'agrément plus ou moins 
grand de tous les pays de 
l 'OTAN, il n'en reste pas 
moins que plusieurs pays 
membres de l'organisation 
émettent des réserves sur 
le changement que peu

vent apporter ces mêmes 
accords dans le rapport de 
force entre les Etats-Unis et 
l ' U R S S , et sur les capaci
tés de l'Europe à assurer 
sa propre défense. En ef 
fe t , outre les fa ib les 
moyens de défense dont 
disposent les Etats euro-

Italie : 50 000 soldats du contingent 
affectés à la défense 

de l'ordre public 

Après la décision du Comté Interministériel pour la 
défense et le vote d'une loi au Padement italien. 
50000 soldats du contingent seront affectés aux 
tâches de maintien de l'ordre au même titre que les 
carabiniers et la police Cette décision institutionnalise 
l'utilisation de l'armée è des fins répressives, ce qui 
s'était déjà fait quelquefois dans le passé. Voilà qui 
peut surprendre lorsqu'on se rappelle les précédentes 
déclarations du ministre de la Défense Puffim, qui 
jurait ses grands dieux que jamais des soldats du 
contingent ne seraient affectés à la lutte antiterroriste 

pôens, face à l'arsenal des 
superpuissances, particu
lièrement de l ' U R S S , la dé
couverte il y a un mois par 
les Etats-Unis de la pré 
sence de nouveaux missi
les nucléaires soviétiques 
de courte portée (120 km) 
en ROA. suscite l'inquié 
tude de certains pays et 
part icul ièrement de la 
RFA. Ça n'est pas tout, 
car ce missile ne serait que 
le premier d'une série de 3 
nouveaux engins à faible 
portée récemment déve 
loppés par l ' U R S S . D'autre 
part, ces missiles ne peu
vent faire l'objet de né
gociations dans le cadre 
des accords Sait II puis
qu'ils ne sont pas inter
continentaux, étant desti
nés à des objectifs situés 
en Europe de l'Ouest. 

LA P E U R 
D E S R E P R E S A I L L E S 

Les Américains qui vou 
draient voir inclus ces mis
siles dans de futures né
gociations Sait I I I . propo
sent en attendant de do 
ter la RFA de missiles 
équivalents, capables de 
rivaliser avec les armes 
soviétiques. Mais le gou
vernement de 8onn qui voit 
d'un mauvais œil la RFA se 
transformer en arsenal nu
cléaire, repousse l'offre 
américaine si tous les pays 
européens n'acceptent pas 
eux aussi la présence de 
dispositif identique sur leur 
sol. La crainte des repré 
sailles économiques et po
litiques de l ' U R S S entre 
sans doute pour une part 
dans la position du gou
vernement allemand, qui a 
montré déjà à plusieurs 
reprises qu'il était prêt à 
faire des concessions à 
Brejnev. Encore que les 
concess ions fai tes à 
l ' U R S S par Schmidt ne 
sont pas jugées suffisantes 
par certains députés du 
SPD qui déclarent qu'il 
faut faire preuve de «bon
ne volonté» pour ne pas 

s'attirer les loudres sovié
tiques. 

E n ce qui concerne la 
signature des accords Sait 
I I . des critiques s'expriment 
de la part de responsables 
c iv i ls et mil i taires de 
l 'OTAN, qui estiment que 
les Etats Unis ont fait une 
concession trop importante 
è l ' U R S S en acceptant que 
la portée et le déploiement 
des missiles à longue oor 
tée Cruise soient limités 
pendant 3 ans, ce qui. 
disent ils a donné un sé
rieux avantage aux Sovié 
tiques en ce qui concerne 
les missiles do moyenne 
portée. D'autre part, cer 
tains responsables de 
l'OTAN estiment qu'un re
fus du Sénat américain de 
ratifier les accords Sait II 
pourrait constituer un en
couragement aux Etats 
européens qui ont engagé 
la modernisation de leur 
armement nucléaire tacti 
que. Le nouveau ministre 
de la défense britannique a 
souligné à Bruxelles que 
son gouvernement atta 
chait une importance par 
liculière à la modernisation 
des armas tactiques en 
Europe. 

B R E J N E V 
S U R S A L A N C E E 

D'autre part, la réunion 
des ministres rie la défense 
du Pacte de Varsovie qui 
se tient actuellement è 
8udapest a commencé 
mardi à discuter du dé 
saimement. dans la cadre 
des accords Sait I I . L ' U R S S 
aurait l'intention, sur la 
base d'un accord bilatéral 
avec les Etats-Unis, et 
d'accords entre certains 
membres de l'OTAN et daa 
membres du Pacte de Var
sovie, de demander è ce 
que la RFA et plusieurs 
autres Etats européens gè 
lent leurs forces militaires 
pendant 2 ou 3 ans . 

Frank R O U S S E L 

SUITES DU TRAITE ISRAELO-EGYPTIEN 
L'organisation arabe 
pour l'industrialisation disparaît 

Déjà exc lue par le Ligue arabe et de nombreuses 
autres organisat ions, suspendue la semaine der
nière par l 'Organisat ion de le conférence is lamique, 
l 'Egypte sera pr ivée des avantages économiques et 
mi l i ta i res que devaient lui procurer l 'Organisat ion 
arabe pour l ' industr ial isat ion, cette dernière ayent 
décidé de cesser son ex is tence en raison de la 
s ignature du t ra i té israélo-égyptien. 

SI l'Egypte ne semble 
pas trop affectée par sa 
suspension de l'Organisa
tion do lo conférence is 
lamique dont la résolution 
finale porte sur la libération 
de la Palestine et de Jé
rusalem (Sadate s'est con
tenté de la qualif ier 
ô'«irréaliste»), il n'en va pas 
de même de la décision de 
l'Organisation arabe pour 
l'industrialisation de cesser 
ses activités En effet, 
cette dernière décision ris 
que de porter un coup très 

dur à l'Egypte, liée â l'A
rabie Saoudite, le Qatar et 
les Emirats Arabes Unis 
par cette organisation qui 
avait pour but de mettre 
fin à la dépendance des 
pays arabes en matière 
d'armement moderne el 
d'aider au développement 
de l'économie égyptienne 
Le principal client devait 
être l'Egypte où en janvier 
dernier l'usine d assembla 
ge de jeeps financée par 
l'OAl démarrait en coopé
ration avec une f irme 

américaine ; elle devait être 
suivie par la production de 
mrssiles antichare et d'hé
licoptères avec une parti
cipation britannique. La si
gnature des accords de 
Camp David en septembre 
dernier mettait déjô en pé
ril la collaboration avec 
l'Egypte et freinait les ac
tivités de l 'OAl. S i les 
Firmes américaines et bri 
tunniques d'armement qui 
participaient au projet ris
quent d'y laisser des plu
mes, l'Egypte risque le 
plus de pâtir de cette si
tuation : elle perd 15 000 
emplois avec la fermeture 
de ces usines d'armement 
sans compter le préjudice 
que lui causera sa deoen 
dance totale dans les four
nitures d 'armement qui 
dépendront désormais ex 

c lusivement des Etats-
Unis. Quant è La France 
qui. dans le même cadre, 
était chargée de produire 
du matériel électronique 
et des radars par l'inter
médiaire de Thomson-
C S F , le sort des usines 
qu'elle a construites pour 
rail être diffèrent vu qu'el
les sont situées en Arabie 
Saoudite. 

Mais les déboires de Sa 
date. qui paye les consé 
quences de le signature de 
la paix séparée avec Israël, 
ne font que commencer, si 
l'on en croit des informa 
tions qui annoncent que le 
Koweït serait sur le point 
de retirer 1 rraftard de 
doi an du t/anopm egyp 
tiennes. 

Frenk R O U S S E L 



Le Quotidien du Peuple - 17 mai - 7 

VIE ET HABITAT.TERRAINS DE LUTTES 

UNE ARCHITECTURE 
AU SERVICE DES HABITANTS 

Depuis 1968, de nom-
breux architectes et 
d'autres techniciens du 
bâtiment ou de l'urba
nisme remettent en 
cause la pratique tra
ditionnelle de la cons
truction de logements 
et expérimentent de 
nouvelles formes de pra
tique professionnelle. 

Parallèlement, la dé
fense des consomma
teurs est devenue une 
préoccupation que plus 
personne ne remet en 
cause aujourd'hui. Elle 
touche les domaines les 
plus divers de la vie quo
tidienne, médecine, ali
mentation, etc. Le loge
ment ne tait évidemment 
pas exception. On pen
se immédiatement aux 
nombreuses luttes enga
gées, ces dernières 
années, contre toutes 
les malfaçons de cons
truction : infiltration 
d'eau, mauvais lonctton-
'nement du chauffage, 
mauvaise isolation au 
bruit... Ces luttes ne 
peuvent que se déve
lopper car la multitude 
de logements mal cons
truits en séries indus
trielles, il y a une dizai
ne d'années, arrivent à 
un âge où les défauts 
commencent à apparaî
tre en grand nombre, 
malgré tous les savants 
camouflages. 

Au-delà de ces mal
façons, en certains en
droits, les habitants re
mettent en cause la 
conception même des 
logements ou des villes 
où on les oblige à vivre 
et qui ont été conçus en 
dehors d'eux et, sou
vent, avec de tout autres 
soucis que celui des 
futurs occupants. 

Quelle est, dans 
cette optique, la place 
des techniciens du bâ
timent ? L'article que 
nous publions aujour
d'hui est la contribu
tion à cette réflexion 
d'un groupe de jeunes 
architectes engagés dans 
cette pratique profes
sionnelle. 

Quelques pratiques 
des constructeurs 
de logements 

L'onemation «libérale» en ma
tière de logement vise é géné
raliser l'accession è la propriété 
el en particulier celle de maison 
individuel le. L a concent ra t ion 
tinancière dans le secteur de la 
construction a abouti ces der
niers temps à l'apparition de 
filiales des grandes banques spé
cialisées dans la promotion, la 
construction et maintenant la 
réhabilitation de logements. 

Devant ces appareils financiers 
et techniques puissante, l'usager 
se trouve démuni. Aux relations 
anciennes du propriétaire d'un 
torrain faisant construire, avec 
son entrepreneur, font place des 
rapports du type administratif 
dans lesquels le vendeur Ile pro
moteur! est entouré de techni-
ciens auxquels est confronté 
l'usager sans compétence parti
culière lorsqu'il veut se loger 
(qu'il soit locataire ou acheteur). 

Ce rapport inégal favorise, on 
le conçoit, le non respect des 
règles juridiques en la matière, et 
ce , toujours au profit des cons 
tructeurs. 

Pire. Alors que le droit français 
prévoit un recours possible pen
dant deux ans sur les petits 
ouvrages et dix ans sur le gros 
œuvre Igarantie dites biennale 
et décennale) de la part de 
l'usager contre les constructeurs, 
ceux-ci font la plupart du temps 
obstacle, cherchant par tous les 
moyens è ne pas effectuer les 
réparations ou è n'effectuer que 
des remises en état rapides ou 
partielles qui leur permettent de 
«tenir» jusqu'à ce que les gros 
travaux soient à la charge des 
usagers (expiration de la décen
nale). 

Or l'usage est de considérer 
que les ouvrages du bâtiment 
sont réalisés pour des durées 
allant de 20. » et même 50 ans. 
Une réalisation médiocre, rafis
tolée pendant 10 ans constitue 
donc une véritable escroquerie, 
par transfert du coût de cons
truction du promoteur è l'usager. 
Transfert qui peut atteindre des 
montants considérables. Ainsi 
une opération de maisons indi
viduelles en bandes (chalandon 
nettes) ayant coûté init iale
ment environ un milliard de 
centimes a nécessité une 

remise en état sur cinq ans 
d'encore un milliard de contimes. 
On voit donc que les offorts des 
promoteurs pour transférer ces 
charges sur les utilisateurs des 
constructions peuvent porter sur 
des sommes considérables (que 
ce soit directement, par les 
charges de copropriété ou indi
rectement par les loyers). 

Luttes collectives 
contre l'escroquerie 

Depuis quelques années, des 
usagers se regroupent de plus en 
plus fréquemment pour obtenir 
réparation des préjudices ainsi 
subis de la part des construc
teurs. Les opérations Chalandon 
sont célèbres pour leur mauvaise 
qualité, mais elles ne sont 
malheureusement pas les seules 

à présenter des désordres inac 
ceptabloa. 

Les association : de défense ou 
les conseils syndicaux de copro
priétaires engagent alors, avec le 
concours d'avocats, des actions 
en justice qui se traduisent par 
une «expert ise judic ia i re». 
L'expert auprès du tribunal est 
chargé de donner son avis (en 
principe impartial) au juge afin 
de permettre à celui-ci. qui n'est 
pas technicien, de juger en 
connaissance de cause. 

En fait, très souvent l'expert 
judiciaire joue également le rôle, 
sur d'autres cas, d'expert auprès 
des assurances du bâtiment. Or, 
ce sont ces assurances qui cou
vrent, pour les constructeurs, les 
frais de remise en état. On 
comprend aisément qu'un expert 
n'ait pas intérêt à mécontenter 
dans un cas une assurance qui. 
par ailleurs, l'emploiera dans une 
autre affaire. 

C'est pour rompre ce cercle de 
relations «en famille» des cons 
tructeurs que les habitants se 
sont tournés vers des techniciens 
du bâtiment afin d'être eux aussi 
assistés lors des expertises. Ce 
qui, bien sûr, ne saurait en 
aucun cas suppléer à l'initiative 
des habitants eux-mêmes, mais 
peut constituer un'soutien pour 
eux. 

jounes architectes imprégnés de 
«responsabilité sociale», ne pas
se pas dans la pratique aussi 
facilement. Certains continuent, 
derrière les discours, à trouver 
bien triste de ne plus avoir 
comme client «le Prince» (1) et 
conservent une conception de la 
pratique architecturale au-dessus 
des classes et de leurs problèmes 
concrets. 

En second lieu, conséquence 
de ce changement de position 
par rapport aux usagers, il est 
nécessaire de redéfinir les mé
thodes et les objectifs de l'ar
chitecture pour retrouver le type 
de rapports et de pratique qui 
ont marqué et qui marquent 
encore, là où le capitalisme ne 
les a pas encore complètement 
détruits, l'architecture populaire. 

De ce point de vue, l'archi
tecture n'est plus une création 
individuelle à un moment donné, 
d'un créateur génial, mais une 
œuvre collective, produite de 
manière continue par toute une 
série d ' in tervenants : techni 
ciens, ingénieurs, professionnels 
du bâtiment, mais aussi et sur
tout, les habitants eux-mêmes, 
lorsqu'ils usent de leur logement, 
de leur quartier. Le matériau 

< 'l Par analogie avec les architec 
tas d'autrefois, tout cèent puis
sant : aujourd'hui radministration 

le* banques. —— 

Une nouvelle conception de l'architecte, au côté des habitants en 
lutte. Ici, une manifestation contre les promoteurs. 

L'architecture — 
conseil : une pratique 
professionnelle 
au service 
des habitants 

central de la ville, de la maison, 
c'est bien alors les hommes et 
les femmes : le peuple. 

Dès lors, une pratique d'ar
chitecture conseil est un moment 
de la production ; et loin d'être 
une corvée dégradante, comme 
le prétendent les archi tectes 
réactionnaires, l'occasion de se 
lier aux habi tants , af in de 
comprendre et de connaître leurs 
souhaits, leurs désirs, leurs pra
tiques. 

Certes, dans les rapports de 
production capitalistes et avec le 
mode de vie qui nous est impo
sé, a ne peut s'agir que de 
relations tronquées. Mais cette 
prise de position permet cepen
dant d'amorcer une autre archi 
tecture. plus riche, plus vivante, 
à l'écoute de la population, au 
mémo titre que les pratiques au 
service des résidents des foyers 
Sonacotra ou de liaison des pro 
fess ionne ls avec les comités 
d'habitants en lune 

Vers une «autre 
architecture» 

Cette autre architecture, qui 
ne pourra réellement s'épanouir 
que dans une société socialiste 
repose sur la prise de pouvoir 
populaire. 

Parce que modeste, l'architec
ture conseil, en rendant une 
parcelle d'initiative aux habitants, 
participe de ce processus dès 
•aujourd'hui, en remettant en 
cause l'idéologie de soumission 
que prétend imposer le capita 
lisme dans le domaine du loge
ment comme dans tous les rap 
ports de la vie quotidienne. 

Loin de nier la créativité, elle 
annonce un renouveau par la 
poursuite de la longue tradition 
de création des bâtisseurs de 
tous les peuples. 

Un groupe d 'arch i tectes 
t ravai l lant c o m m e conse i l 

auprès d 'assoc ia t ions 
d'habitants 

Un dossier «Actes» 

Des architectes progressistes 
ont tenté de répondre à cette 
demande en adaptant leur prati
que en fonction des situations 
concrètes nouvelles pour eux. En 
premier lieu il s'agissait de dé
mystifier le râle artistique inatta
quable de la pratiqua architec 
turale et de rendre aux usagers, 
dans la conception qu'en ont les 
techniciens, leur plein rôle de 
«client» è part entière, en place 
et lieu du promoteur. C'est-à-dire 
qu'il était nécessaire d'adopter 
un point de vue nouveau vis-à-
vis des problèmes que peuvent 
vivre ces usagers. 

Passer en quelque sorte du 
«comment, on me dérange pour 
une poignée de porte 7», à une 
compréhension de la vie quoti 
dienne de cet usager e l de la 
gêne réelle que provoque un 
désordre aussi bien sur le plan 
matériel que sur le plan psycho
logique. 

Cette attitude nouvelle, si elle 
semble se répandre cher les 

Sur la loi de 1948 
La loi de 1943, qui réglementait les loyers et les rapports entre 

locataires et propriétaires, a été l'objet de nombreuses modifications, 
la dernière datant d'août 1978 Woir QdP du 7112178), toutes visant è 
limiter l'étendue de la loi. C'est le su/et du dossier que traite la 
dernière livraison de la revue Actes, avec la participation de l'ACDL 
[Association des Comtés de défense des locataires). 

«Face à une loi devenue rapidement aussi populaire que la 
loi de 46. le pouvoir ne pouvait se permettre de choisir la vole 
de l'abrogation pure et simple. Dès lors, les efforts des 
gouvernements successifs ont tendu è démanteler progressi
vement le cadre législatif mis en place en 1948» explique Actes, 
qui démontre la gravité de ces attaques car «seule la loi de 48 
définit les bases d'un statut du locataire. Voilé pourquoi le* 
locataires demandent aux tribunaux l'application de la loi de 
1948 chaque fois que ne sont pas réunies les conditions 
requises par les textes pour qu'une location y échappe». Et le 
dossier décrit ces conditions dans le détail, la jurisprudence sur 
laquelle peuvent s'appuyer les locataires en lutte, et comment les 
dernières modifications sont en retrait par rapport è cette jurispru 
dence. Un dossier è consulter avant de s'engager dans une action 
juridique contre un propriétaire. 

Actes N° 21 I rue des Fossés Saint-Jacques 75 005 Paris 
ACDL - 35 rue Tournefort 75 005 Paris. 



le quotidien du peuple 

500 000 chômeurs en moins en juillet ? 
Ou comment le gouvernement se prépare 
à «réduire» le chômage à peu de frais 

Mardi 15 se tenait une conférence de presse 
organisée par les syndicats C G T et CFDT, de 
l ' INSEE, de l'administration centrale des Finances, 
du Plan, des affaires sociales, du syndicat C F D T 
national du travail et de l'emploi et les fédérations 
C G T et CFDT des Finances. 

La mise en application du iapport Farge et du 
décret du 16 janvier 1979 sur l'indemnisation du 
chômage est imminente Cela fait peser de graves 
menaces sur les chômeurs et devrait permettre au 
gouvernement de manipuler encore davantage leur 
nombre officiel. 

Le démantèlement de 
l'ANPE auquel veut aboutir 
le gouvernement menace 
gravement ceux qui sont 
sans emploi. L'ANPE de
viendrait une agence de 
placement des chômeurs 
et l'UNEDIC se chargerait 
de la gestion des alloca 
lions de chômage. 

DES D E M A R C H E S 
ENCORE 

P L U S C O M P L I Q U E E S 

Cette simplification ap
parente fait apparaître 
deux points particulière
ment graves : 
11 L'abandon du guichet 
unique pour les chômeurs. 
Leurs démarches seront 
particulièrement compli 
quèes et alourdies puis
qu'ils devront : 

— S'adresser i une 
ASSEDIC pour obtenir la 

possibilité d'une aide fi
nancière 

— Se présenter è une 
agence locale de l'ANPE 
pour rechercher un emploi 
ou un stage. 

— S'adresser A une 
caisse de sécurité sociale 
pour préserver leurs droits 
sociaux. 

— Satisfaire aux de
mandes des directions dé
partementales du travail 
qui seraient chargées de 
contrôler la réalité de la 
situation des demandeurs 
d'emploi et du bien fondé 
du vorsemenl des alloca
tions de chômage. 
2) L'inscription è l'ANPE 
no sorait plus nécessaire 
pour obtenir une indemnité 
de chômage. Celle-ci serait 
soumise au fait d'être à la 
recherche d'un emploi. La 
preuve de recherche pour
rait être diverse : petites 

annonces. ANPE. certifi
cats de chef d'entreprise, 
visite e t c . . L'aide publique 
serait supprimée ; la prise 
en charge des demandeurs 
d'emploi ne bénéficiant 
d'aucune allocation (re
cherche d'un premier em
ploi, départ volontaire, 
chômeurs ayant épuisés 
leurs droits) n'est pas pré
vue. 

UN F L I C A G E A C C R U 

A l'avenir l'agence ac
cueillerait les chômeurs en 
fonction des offres â sa 
disposition. Il n'existerait 
plus alors de réel fichier de 
demandeurs d 'emplo i , 
donc plus de contrôle de 
statistiques mensuelles un 
tant soit peu sérieuses. 
Toutes les manipulations 
gouvernementales seraient 
•ton poaaébtaa Ni sera ant 

plus comptabilisés comme 
chômeurs que ceux qui 
auraient droit A l'UNEDIC, 
soit quelque 500 000 chô
meurs de moins qu'actuel 
lement. 

Les chômeurs comme 
aujourd'hui seraient divisés 
en deux grandes catégo
ries : oies vrais et les faux* 
La nouveauté, et elle est 
de taille, serait l'institution 
d'un contrôle è dormcse 
comme celui exercé par la 
sécurité sociale sur les 
travailleurs en arrêt mala 
die. 

Devant la résistance dos 
organisations syndicales 
des ANPE, è l'INSEE è 
ces mesures, le décret 
d'application n'a pas été 
encore signé, mais il peut 
l'être d'un jour è l'autre. 
Il est nécessaire de aa 
mobiliser 

Daniéle DELANNOY 

Foyers Sonacotra de Seine-Saint-Denis : 
A nouveau, des résidents devant les juges 
LA DIGNITE NE SE MONNAYE PAS ! 

Nouvelle fournée de résidents des foyers 
Sonacotra en grève des loyers devant la 
justice. De nombreux résidents de plusieurs foyers 
de la Seine Saint-Denis taisaient l'objet de pour
suites de la part de la direction de la Sonacotra. 
qui décidément a bien du mal é mettre fin é cette 
lutte, qui. pour certains, dure depuis plus de 4 ans 
Mais après des juges qui semblaient hésiter quant à 
l'attitude è adopter face è la lutte des travailleurs 
Immigrés et se déclaraient souvent Incompétents, le 

Sonacotra a enfin trouvé des alliés, è force de 
procédures, dans les couloirs du tribunal de Bobi 
gny. Il y a quelques mois les parties étaient 
renvoyées devant d'autres juridictions. A l'heure 
actuelle, la président de la 16* chambre du tribunal 
correctionnel de Bobigny s'aligne sans l'ombre 
d'une hésitation sur les thèses de la Sonacotra, 
décidée è fermer certains foyers pour tenter de 
mettre fin è la lutte des résidents organisés autour 
du Comité de coordination. 

Plusieurs centaines de 
travailleurs immigrés, rési
dents habituels des foyers 
Sonacotra de la Seine-
Saint-Denis, s'étaient mo
bilisés ce mardi pour sou 
tenir leurs camarades qui 
comparaissaient devant ta 
16* chambre du tribunal 
correctionnel de Bobigny 
Les flics aussi étaient pré
sents, nombreux et fort 
peu discrets malgré leurs 
«uniformes civils». 

DES P R E S I D E N T S 
AUX O R D R E S 

La Sonacotra, avec la 
procédure correctionnelle 
engagée è rencontre des 
grévistes de ses foyers, 
semble vouloir monter 
d'un degré dans le conflit 
et entamer une guerre 
d'usure. 

Après les intimidations, 
les menaces individuelles, 
les premières poursuites 
judiciaires qui tombaient è 
l'eau et ne contribuaient 
qu'à renforcer la détermi
nation des grévistes, la 
Sonacotra change de tac 
tique. Comparutions mas 
srves des résidents qui 
persistent dans leur lutte, 
menace de fermeture de 
plusieurs foyers, poursuites 
des tentatives de division, 
la Sonacotra ne manque 
pas do ressources. D'au
tant que ses multiples' 

poursuites judiciaires lui 
ont permis au hasard des 
chambre de trouver de9 
présidents de tribunal qui 
se montrent des alliés, 
pour le moins zélés, sinon 
servi les. Et ce sont ces 
présidents qui maintenant 
«héritent» des «cas» de la 
Sonacotra Expulsions des 
foyers, obligation de payer 
les «loyers» sous menaces 
d'astreintes de 500 francs 
par jour, telles sont les 
condamnations que déli
vrent maintenant les tribu
naux è rencontre des ré
sidents qui passent devant 
eux. 

Le président Fabre, de la 
16* chambre de Bobigny, 
est l'un de ces précieux 
alliés de la Sonacotra. Une 
certaine routine semble au 
demeurant s'installer. Fn 
effet, alors que ses con
frères s'étaient, lors de la 
même juridiction déclarés 
incompétents, celui-ci du 
haut de sa chaire se mon
tre particulièrement attentif 
aux conclusions de la So
nacotra. Il reste sourd aux 
revendications, pourtant 
simples, des résidents. Le 
président Fabre avait mon
tré lors d'un procès pré 
cèdent ce qu'il pensait de 
la grève des loyers. Ce 
monsieur, dans un accès de 
nervosité, s'était exclamé 
que c'était lui. que c'était 
les contribuables, qui 

payaient cette grève I 
Monsieur le président fe
rait il prouve de partialité ? 
Les travailleurs immigrés 
ne paient-ils pas leur part ? 
Comme simple contribua 
ble, puisqu'il est vrai que 
la Sonacotra trouve des 
subsides du côté de l'Etat. 
Avec leurs cotisations au 
FAS (hypocritement dé
nommé Fonds d'Action 
Social I. dont une part va 
également dans la dite so
ciété. 

LE OROIT 
A LA DIGNITE 

Mais, en ne luttant pas, 
ne céderaient ils pas ce qui 
ne peut se monnayer ? 
Autrement dit une part de 
leur dignité ? A moins que 
ne soit reconnu aux rési
dents de ces foyers-ghet 
tos le droit à la dignité, le 
droit d'être des travailleurs 
comme les autres 7 A la 
différence des travailleurs 
français, les travailleurs 
immigrés ne sont que l'ob
jet d'un mépris un peu 
plus profond de la part des 
patrons et autres repré
sentants de la bourgeoisie. 

Pour se loger, ils de 
vraient accepter sans 
broncher de payer des 
sommes importantes qui, 
toutes proportions gardées, 
s'élèveraient pour un F5 ô 
3 000 francs dans des 

banlieues sinistres, alors 
qu'ils doivent, grâce aux 
«bons services» de la So
nacotra, se contenter dans 
la plupart des cas d'une 
pièce de 4,5 mètres car
ré 1 Sans compter les tra
casseries des gérants ra
cistes recrutés parmi les 
nostalgiques du colonialis 
me... 

On leur refuse le droit au 
logement, le droit de dis
poser de leur logement F 
Les résidents des foyers en 
lutte no réclament rien 
d'autre que leurs droits 
soient alignés sur ceux des 
métropolitains. En prenant 
leur lutte en main, en s'or 
gamsant de façon aulono 
me, en agissant avec dé
termination, les résidents 
ont su surmonter les mul
tiples tentatives de divi
sion. 

Construire l'unité popu
laire autour des résidents 
on lutte est aujourd'hui la 
condition de la victoire 
contre la Sonacotra. 

Pierre CHATEL 

Compara issa ien t ce 
mardi A Bobigny : les 
foyers Sonacotra d'Aulnay 
(jugement è quinzaine). 
Romainville. Villemomble 
reportés au 26 juin, et 
Bobigny. reporté ultérieu 
rement. 

«Staline-Trotsky» 
sur Antenne 2 
Des schémas 
simplistes 

En écrivant le scénario 
de son «Staline Trotsky», 
diffusé mardi soir sur An 
tenne 2. Elleinstein avait 

.d'énormes ambitions : il 
voulait tout è la fois faire 
oeuvre d'historien, en évo 
quant la manière dont le 
Comité central du Parti 
communiste d'Union So
viétique avait condamné la 
ligne et les activités do 
Trotsky, et aussi aborder le 
problème de la jeune 
U R S S des années 20 è 30. 

Ces vastes ambitions ont 
visiblement écrasé l'au
teur. Le film que nous 
avons vu mardi soir, en se 
résumant en un affronte
ment personnel entre un 
Trotsky avide de démocra
tie et un Staline avide de 
pouvoir, ne présentait 
qu'une vue partielle et par
tiale de la réalité histori 
que. Les masses étaient 
absentes, pour des raisons 
do budget nous dit on ; 
mais surtout les lignes po
litiques étaient absentes. 

Qu'en était il de la situa 
tk>n du jeune Etat socialis 
te dans ces années-là, 
qu'en était-il de la lutte de 
classes dans la société 
comme dans le Parti, 

qu'en était-il des concep
tions politiques de Trotsky, 
et è quoi auraient elles 
abouti si elles avaient été 
mises en application, au
tant de questions qui sont 
restées sans réponses. 

La débat qui a suivi 
n'aura pas permis d éclai 
rer les choses. Comment 
aurait-il pu en être autre
ment 7 De Poniatowski è 
Krivine, de Chevènement 
au représentant du PCF 
— qui a participé in extre
mis au débat alors que 
Marchais semblait hostile à 
toute participation samedi 
dernier encore - tous ont 
condamné Staline. Tous 
ont prétendu, rien moins 
que cela, dresser le bilan 
de l'URSS d'après la Ré 
volution d'Octobre. Préten 
tion extravagante au re
gard des participants au 
débat. La question est trop 
importante pour être réglée 
aussi vite, par des schémas 
simplistes ou des certitu 
des toutes faites. Pour qui 
veut réellement réfléchir A 
un tel bilan, et nous an 
sommes, le débat de mardi 
soir n'aura rien apporté. 

N O 

Bendix (Drancy) : 
procès reporté 
en septembre 

Les témoins et la partie civile (les syndicats) qui se 
sont présentés è l'heure pour le procès concernant la 
mort de Mohamed Meui, ouvrier tué par une presse 
dans les usines Bendix de Drancy le 28 juin 1976, se 
sont vu signifier le report du procès au 18 septembre 
sans plus d'explication... sauf que le parquet n'y était 
pour rien... Serait-ce que la direction de Bendix 
redouterait ce procès ? 

Conférence 
des non-alignés : 
le Kampuchea 
démocratique 
est invité 

La semaine dernière, le bureau de coordination des 
non-alignés réuni A l'ONU a préparé la conférence des 
ministres du mouvement des non-alignés qui doit 
avoir lieu A Colombo en juin. Le représentant 
vietnamien a proposé que soit invité le régime 
fantoche Installé par l'armée vietnamienne A Phnom 
Penh. Cette proposition a été combattue par la 
grande majorité des pays présents qui ont estimé quo 
seul le Kampuchea démocratique pouvait être invité. Il 
n'y a eu que 6 délégations sur 87 pour soutenir la 
position vietnamienne 

Le gouvernement du Sri-Lanka (Ceylan) a fait 
parvenir par l'intermédiaire de la représentation du 
Kampuchea A l'ONU une invitation officielle è leng 
Sary, chef de l'Etat du Kampuchea démocratique 

La conférence des ministres de Colombo précédera 
la 6" conférence nu sommet qui doit se tenir è Cuba 
en septembre. Après avoir présidé une réunion 
préparatoire A ce sommet, le président yougoslave 
Tito a publié un communiqué soulignant l'importance 
historique de ce sommet. Dans ce communiqué, le 
président yougoslave dénonce les conflits provoqués 
entre pays membres du mouvement pa> les grandes 
puissances et les blocs. Le communiqué poursuit : 
9 Préserver la démocratie au sem du mouvement 
non aligné, renforcer la solidarité et l'unité de ses 
actions et surmonter les différends et les contra 
dictions, ce sont des conditions préalables è la 
politique de non-alignement pour accomplir sa mission 
historique dans la présente période. » 


